
La lettre Défense et Sécurité 

Réduction du budget défense : et si on donnait véritablement leur 
chance aux contrats de services ?

Alors que le Livre blanc vient tout juste d’être rendu 

public, les industriels de la défense sont légitimement 

inquiets. Prise en ciseaux entre sa participation au 

nécessaire effort budgétaire et les obligations que lui 

imposent la diplomatie française, la Défense doit 

impérativement dégager des économies pour préserver 

les dépenses d’équipements dans les grands 

programmes d’armement. Ainsi, elle ne peut plus 

repousser une réflexion profonde sur la rationalisation 

de ses moyens et services étrangers à son cœur de 

métier, rationalisation qui se résume en un principe: 

partout et à chaque fois qu’un service non régalien 

peut-être rendu à meilleur coût et avec une plus grande 

efficacité par un prestataire extérieur, la Défense doit 

préférer l’achat de services à une acquisition 

patrimoniale pure et simple.

Depuis le début des années 2000, les lois de finances 

successives ont traduit l’objectif de déflation des 

dépenses publiques porté par les gouvernements 

successifs. Le gouvernement de Jean-Marc Ayrault ne 

fait pas exception : la loi de finances 2013 ne prévoit 

aucune augmentation du budget du ministère de la 

Défense et les années à venir s’annoncent encore plus 

rudes. Dans le prolongement du nouveau Livre blanc, la 

prochaine loi de programmation militaire (LPM) 

2014-2019 sera présentée en Conseil des ministres au 

mois de juillet. Si le scenario du pire (dit «scénario Z» 

correspondant à une réduction drastique du budget de 

la Défense) semble devoir être écarté, il est néanmoins 

fort probable que le ministère de la Défense soit 

contraint de consentir de nouvelles économies dans les 

années qui viennent. Or, un peu comme le cerveau du 

plongeur en eaux profondes concentre tout le flux 

sanguin restant disponible sous la pression ambiante, 

tout l’enjeu pour le ministère de la défense consistera à 

dégager les plus grandes marges de manœuvre 

possibles dans ses services non régaliens pour préserver 

ses dépenses d’équipements, en particulier dans la 

dissuasion et les systèmes d’armes.

Historiquement, la base industrielle et technologique 

de défense (BITD) française s’est structurée autour 

d’une politique d’achats publics entièrement fondée sur 

l’acquisition patrimoniale, c’est-à-dire l’acquisition en 

pleine propriété par l’Etat de tous les équipements et 

services concourant à ses missions de défense (y 

compris les services et moyens non strictement 

militaires).  C’était possible dans les années de largesse 

budgétaire, c’est devenu tout simplement impossible 

aujourd’hui pour des raisons qui sont commentées tous 

les jours dans la presse économique et sur lesquelles il 

est inutile de s’étendre ici.

Notons au passage que cette réflexion sur la politique 

d’achat du ministère de la défense est d’autant plus 

nécessaire que la réduction des budgets doit préserver 

la BITD autant que possible: maintenir en France le 

savoir-faire, la technologie et les capacités de 

production de nos moyens de défense est un impératif 

aux ressorts autant stratégiques que sociaux.

S’il est donc acquis qu’il faut maintenir les programmes 

d’acquisition d’hélicoptères Tigre, d’avions de combat 

Rafale ou de missiles de nouvelle génération et qu’il est 

absolument urgent de traiter le problème de nos avions 

ravitailleurs comme l’ont montré les conflits en Lybie et 

au Mali, où sont les gisements d’économie?

On considère traditionnellement que plus on se 

rapproche de la ligne de front plus il est évident que 

seule l’acquisition patrimoniale est possible et qu’une 

externalisation des systèmes d’armes n’a pas de sens.  

La malheureuse affaire des frégates FREMM a montré 

vers quels errements pouvait mener la méconnaissance 

de ce principe et de la même façon on imagine mal que 

nos Rafales appartiennent à une société de services qui 

vendrait des heures de vol au ministère de la défense.

Ainsi donc, au risque d’être caricatural, tout le reste 

peut (et doit!) être externalisé.
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Le ministère doit se livrer à une analyse sans concession 

– et sans tabous – de toutes les dépenses dites «hors 

cœur de métier», généralement liées à des fonctions 

support afin de déterminer si les services 

correspondants peuvent être rendus à moindre coût 

(mais avec une efficacité identique voire supérieure) par 

un prestataire extérieur privé.  Ces fonctions touchent à 

l’entraînement, la formation initiale, la maintenance, 

les télécommunications, la logistique, la restauration et 

bien d’autres services qui n’ont pas de spécificité 

militaire et trouvent leur équivalent dans le secteur 

marchand.  Il faut néanmoins prendre garde à ne pas 

franchir la ligne jaune, quelles que soient les économies 

supposées: ainsi quand une société privée assure le 

gardiennage d’une enceinte militaire (ce qui est le cas 

aujourd’hui de certains sites en France), on se 

rapproche dangereusement du cœur de la fonction de 

défense et on peut se demander quel effet cette 

externalisation peut produire sur les personnels 

militaires eux-mêmes.  De la même façon, dans la 

tradition politique, juridique et éthique française il n’est 

pas question de «privatiser la guerre» comme ont pu le 

faire certains de nos alliés.

Pour autant, la proximité du front n’est pas forcément 

incompatible avec une externalisation.  Ce qui reste 

incontournable, comme cela a été évoqué ci-dessus, c’est 

la propriété publique des systèmes d’armes lorsqu’ils 

sont utilisés par les armées.  En revanche, rien 

n’empêche – comme cela se pratique déjà sur certains 

théâtres – d’externaliser des services tels que le 

maintien en condition opérationnelle, le soutien 

logistique ou les télécommunications privées en 

direction de la métropole.  Cela peut naturellement 

poser d’autres difficultés liées à l’exposition des 

personnels détachés ainsi qu’à leur statut mais la 

réflexion est déjà très avancée dans ce domaine.

Le droit de la commande publique met aujourd’hui à la 

disposition des collectivités publiques, y compris le 

ministère de la défense, une grande variété d’outils 

juridiques permettant d’atteindre les objectifs évoqués 

ci-dessus, à commencer par le contrat de partenariat.  Il 

est inutile de modifier les textes en vigueur ou d’en 

ajouter de nouveaux.  Si le PPP (dans son acception la 

plus large de partenariats public-privé recouvrant 

toutes les formes de collaboration entre le secteur public 

et les opérateurs privés) a été tant décrié récemment, ce 

n’est pas pour ce qu’il est mais plutôt pour l’usage qui 

en a été fait.  A cet égard, pour le succès futur des 

externalisations du ministère de la défense et face au 

défi budgétaire auquel celui-ci doit faire face, le PPP 

doit rester dans son épure originelle de contrat de 

services et éviter de servir de prétexte à une 

augmentation inappropriée de la dépense publique. 

Quelques contrats et marchés ont ainsi montré la voie.  

Dans le domaine de la formation initiale, le contrat de 

partenariat Hélidax pour la formation des pilotes 

d’hélicoptères de l’armée de terre a montré la voie de 

l’externalisation de services qui restent civils: les 

hélicoptères directement issus d’un modèle commercial 

standard d’Eurocopter sont financés et entretenus par 

Hélidax qui vend des heures de vol au ministère de la 

défense.  La cour des comptes a confirmé le gain 

budgétaire dégagé par ce contrat.  Dans la même veine 

mais sous un habillage juridique différent (marché 

public), Cassidian participe à la formation initiale des 

pilotes de chasse sur la base aérienne de Cognac.

Dans le domaine des télécommunications, le contrat 

RDIP-Air (attribué au groupement Alcatel Lucent 

– Cofely Ineo) porte sur la conception, le déploiement, le 

financement, la gestion et la maintenance de réseaux de 

télécommunication sous IP (Internet Protocol) sur des 

emprises métropolitaines principalement affectées aux 

activités de l’armée de l’air.

Le projet de contrat de partenariat pour la mise à 

disposition de navires rouliers (en vue de la projection de 

forces) a probablement souffert tant des restrictions 

budgétaires que d’une revue des orientations stratégiques 

du contrat des armées.  Ce contrat de partenariat comme 

le marché public qu’il devait remplacer était néanmoins 

fondé sur le même principe de l’achat d’une prestation de 

transport à un armateur privé.

Comme cela a été évoqué ci-dessus, ces contrats doivent 

rester fidèles à l’esprit de l’ordonnance de 2004 (sur les 

contrats de partenariat) et refléter une juste répartition 

des risques entre le ministère et le partenaire privé tout 

en garantissant (par un système de pénalités ou de 

réfactions) au premier une qualité constante de services 

sur la durée du contrat.  Le contrat de partenariat n’est 

pas, n’a jamais été et ne doit pas devenir un contrat de 
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crédit-bail déguisé.  Si la seule motivation du recours à 

ce type de contrat est l’étalement de la dépense, alors il 

vaut mieux renoncer au projet.

De ce point de vue, s’il ne faut pas exclure à priori la 

construction ou la gestion de bâtiments publics du 

périmètre des externalisations, il est incontestable que 

ce type d’actifs se prête beaucoup moins bien à de 

véritables contrats de services.  En particulier, la 

recherche de revenus annexes auprès d’autres 

utilisateurs ou le transfert du risque de valeur résiduelle 

(qui sont parmi les caractéristiques essentielles des 

PPP) deviennent assez vite un mythe.

Pour le succès des futurs contrats de services de la 

Défense, il est ainsi important qu’ils conservent une 

taille modeste (ou à tout le moins absorbable aisément 

par les sources de financement bancaires et non 

bancaires), qu’ils portent en priorité sur des services et 

équipements qui s’y prêtent et qu’ils conservent une 

relative simplicité de mise en œuvre.  A cet égard, les 

procédures de passation devront être plus courtes et 

plus rythmées.  Conclure un PPP impose au ministère 

de s’adapter au rythme du secteur privé et non l’inverse!

Matthieu de Varax 
Guillaume Fonouni-Farde


